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DR VERGE
i M. Chs Verge, M. D.

^on cher docteur,

Il vous plaît de descendre dans l'arène
«t do vous sei-vir do la publicité des jour-
naux pour faire connaître à toute une
pi-ovince les graves raisons qui vous ont
(iécidé à résigner votre titi-e de membre
du Cercle catholique de Québec

C'est bien là votre droit, quoique per-
sonne,

j en suis sûr, ne voie la nécessité de
«tonner à une démarche, si simple eu ello-
Hiême, tout l'éclat que vous lui voulez

" La charité chrétienne " que vous invo-
quez, « les règles de la bienséance "

aux-
quelles vous faites un appel désespéré, vous
•Jictaient sans douto cette impérieux devoir
de traîner devant le public une question
<iui n est pas de sa compétence, de répon-
are publiquement à une lettre privée.
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Mais encore une fois je veux bien croire

quo c'est votre droit, et je no vous chica-

nerai pas de l'exercer.

Convenez, à votre tour, que je suis par-

faitement Justifiable de répondre à votre

attaque et quo rien no m'empêche de me
défendre et de défendre en même temps

une institution contre laquelle on vous a

bien imprudemment lancé.

Et n'allez pas dire qu'il n'est îmcune-

ment question de moi dans votre lettre, et

qu'à ce point de vue j'ai bien tort de croi-

ser le fer avec vous.

Non, vous savez mieux.

Je suis doublement attaqué. D'aboixi,

d'une manière général. En effet, si vos

raisons sont bonnes, si les accusations que

vous portez coùtre le Cercle catholique

sont fondéeSj alors tous les membres qui

composent cette institution et qui conti-

nuent, surtout après et malgré votre

publique dénonciation, à en faire partie

sont des coupables, de vrais publicains

avep lesquels " la bienséance " au moins ne

vous pertnet pas de frayer plus longtemps.

Or, je suis l'un des membres du Cercle

catholique et je continue à en faire partie.
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Donc, voti'o attaque contre le Cercle

m'atteint.

Elle m'atteint encore, et d'une manièie

toute particulière et bien indéniable, loi*8-

que vous sortez votre second grief et que

vous signifiez au Cercle votre profond

méconteraent de ce qu'il a osé '• faire

'* en quoique sorte l'apothéose de certains

" hommes qu*î l'on savait en lutte ouverte
*• avec Mgr l'Archevêque ou avec quel-

^* ques unes de nos institutions religîou-

'' ses,
"

Cette raison sera pulvérisée, à son heure.

Je ne la cite, pour le moment, qu'afin

d'établir, sans dispute possible, que votre

lettre est une double attaque contre moi.

Eh bien ! Je me défends.

Il me fhit peine, croyez-moi, d'avoir à

lutter contre vous et je déplore la néces-

sité de v^ous combattre. Mais, veuillez ne

pas l'oublier, je ne vous ai nullement

provoqué, et vous ne pourrez jamais dire

que j'ai commencé les hostilités.

Je vous félicite tout d'aboixl d'avoir eu

le courage de donner ce que vous appelez

les motifs do votre démarche. C'est un
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courago que tout lo monde n'a point,

soyez en sûr, et bion pou de personnes le

pousseraient jusqu'à faire connaître publi-

quement des motifs que r(f^pudic la voix do

leur propre conscience.

Mais je vous crois sincère. Seulement,

permettez-moi do vous lo dire, vouh ôtos

dans l'erreur.

Je le prouve.

Quelle est votre première assertion ?

Je vous cite :

'* lo C'est qu'il existe au sein du Cercle
" catholique un certain groupe qui ne se
" gêne pas do critiquer tous les actes
•' émanant de nos autorités religieuses et
" qui, nonobstant les préceptes de la

charité chrétienne,cherche constamment
^ à trouver on faute telle Institution qu'on

'* ne trouve pas assez catholique, bien
''' qu'elle ait reçu, en maintes circonstances,
" l'approbation solennelle du Saint-Siège
'* et qu'elle soit placée sous la surveillance
'' immédiate do Nos Seigneurs les Evê-

a

u ques.

Cette première assertion contient deux

accusations que vous portez contre un

certain groupe du Cercle catholique.

Vous l'accusez, en eifet—lo groupe et

non le Cercle—

:
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lo Do critiquer tou8 Ich actes de l'au-

torité religieuse.

2o Do chercher constamment à, trouver

r Université-Laval en faute.

Entendons-nous bien maintenant, mon
cher docteur ; la définition, vous le savez,

est l'âme do la discussion.

Yous dites donc qvCil existe au sein du

Cercle catholique un certain groupe.

Yows accusez ce groupe de deux choses,

de critiquer rautorit«5 l'cligiouse, de tramer

contre Laval.

Vous no prouvez rien, c'est entendu ;

c'est d'ailleurs plus facile.

Puis, tout à coup, par une transition

qui n'a pas de nom, vous faites peser sur

lo Cercle lui-même ce que réellement

vous ne reprochez qu'à un groupe.

C'est bien cela, n'est-ce pas ? Vous
donnez votre démission de membre du

Cercle catholique, non pas parce que le

Cercle aurait critiqué l'autorité religieuse

ou tramé contre Laval, mais uniquement,

et c'est vous même qui le dites, parce que

dans ce Cercle il existe un certain gi'oupe

qui, à vos yeux du moins, s'est rendu
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.coupable d^s doux fautes guo voub lui

reprochez.

C'estàrdire, et \ otre conduite le prouve,

vous rendez le Cercle responsable des

opinions du groupe, le tout solidaire do la

partie.

A ce compte-là, mon cher docteur, si

vous voulez être conséquent avec vous-

même, il vous incombe un impérieux

devoir.

Sans plus tardei*, donnez votre démis-

sion comme professeur à l'Univeraité-

Laval ; la même raison vous y oblige.

En effet, M. Langelier, l'un dos profes-

seurs à rUniversité-Laval, a assisté, le 30

novembre dernier, à un service divin hériti-

que ; il a participé in sacris avec des héri-

tiques, ce qui est expressément défendu

par l'Eglise.

Or, si le tout est responsable des actes

et des opinions de la partie ^ l'Université-

Laval devient solidaire de la faute com-

mise par un do ses professeurs ; et la bien-

séance au moins, la logique dans tous les

cas, ne vous permet pas de rester plus

longtemps professe"^ à l'Univerûté.
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Cette conclusion vous» plaît-elle ? N'ou-

bliez pas qu'elle est la conséquence rigou-

reuse du principe que vous avez posé.

Je puis maintenant vous dire : de deux

choses l'une ; ou vous allez donner votre

démission comme professeur à l'Univer-

sité, ou vous ne la donnerez pas.

Si vous la donnez vous prouverez que

vous êtes un homme conséquent avec vous

même.

Si vous ne la donnez pas, vous aurez

convaincu tout un public que vous ne

voulez pas pour l'Université-Laval do

cette solidarité que vous invoquez néan-

moins contre le Cercle, conséquemment

que vous ne croyez pas à la vérité du prin-

cipe sur lequel vous tentez de vous

appuyer, et, partant, que la première de

vos raisons ne vaut rien du tout.

Vous le voyez, mon cher docteur, vous

allez vous réfuter vous-même.

Arrivons maintenant à la question dos

faits.

Vous affirmez l'exist^înce au sein du

Cercle catholique d'un certain groupe que

vous accusez.
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J'ai biea le droit do niei', n'est-ce pas,

on vertu du pilncipo qxmd gratis affirmatur

gratis nogatur ?

Veuillez préciser, s'il vous plait, et

donner vos preuves. Quel est-il ce groupe?

Il doit se composer d*un certain nombre

de personnes ; ces personnes doivent

avoir un nom.

Nommez donc, cher monsieur, nommez
ces personnes qui contituent le groupe,

qui critiquent sans cesse les actes de l'au-

torité religieuse et trament constamment

contre l'Université-Laval.

Car il ne suffît pas d'accuscj*, il faut

prouver.

Où sont donc vos preuves ? Je vous

défie de les produire, je vous défie de

nommer les personnes do ce groupe qui,

suivant vous, s'acharne à poursuivi-e

l'œuvre détestable de critiquer les actes de

l'autorité religieuse et do tramer contre

rUniversité-Laval

.

Xommez-les, si vous le pouvez.

Si vous no le ]X)Uvez, retirez votre

accusation.

Sur la question dos faits comme sur

de
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celle des principes vous êtes donc égale

ment en dehors de la voie, et rien ne vous

aura servi de donner pour votre démission

de membre du Cercle la plus mauvaise et

la moins soutcnable dos raisons.

Villa Mastaï, 5 janvier 1884.

II

qui,

otre

sur

Voilà plusieurs fois, mon cher docteur,

que je me demande si les raisons que vous

voulez bien donner pour justifier votre

démission B<ènt réellement les vôtres, ou si

oïl ne profite pas plutôt de votre bonté

naturelle et de la position que vous occu-

pez pour utiliser votre nom et vos services

au profit d'un cause de plus en plus com-

promise.

Cela s'est déjà vu et chaque joui' pour

ainsi dire renouvelle, avec le triste spec-

tacle des coupables défaillances et des

lâches désertions, celui non moins fré-

quent et celui non moins visible, croyez-

moi, de ces prudentes substitutions, œuvre

d'une yjne dijylonatie, calcul de T intérêt et

du plus pur égoïsmc.

\
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Ceux qui veulent B*y laisser prendre

tirent tout naturellement les marrons du

feu.

N'estrce pas votre rôle aujourd'hui, mon
cher docteur ? Plus j'étudie votre seconde

raison, plus je reste convaincu—étant

donnés et votre caractère à vous et celui

des relations amicales que nous avons

toujours eues ensemble—qu'un person-

nage qui n*aime généralement pas à rece-

voir des horions, mais qui adore donner

un coup de griffé tout en faisant patte de

velours, s'est faufilé auprès de vous et

vous a gagné, malgré vos légitimes scru-

pules, à prendre la responsabilité de l'ac-

cusation suivante.

Je vous cite textuellement :

" 2. C'est que, contrairement à toutes
'^ les règles de la bienséance, et chaque
" fois que l'occasion s'en est présentée, le

" Cercle a profité de telle et telle circons-
" tance pour faire on quelque soi*te l'apo-
*' théose de certains hommes que l'on
'* savait en lutte ouverte avec Mgr l'Ar-
'' chevêque ou avec quelques-unes do nos
^* institutions religieuses.

"

C'est là, mon cher docteur, numérotée

par vous-même, la seconde raison que

ji-ii
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^7 le

•otée

que

que vouB douaez pour justifier votre dé-

mission.

Elle n'e^t pas meilleure que la premiè-

re
; et franchement, si on ne vous l'avt ^

pas soufflée, jamais, tant elle est fiiibl(%

n'auriez-vons penser à la donner.

Ce qui la distingue de la première, c'est

qu'elle constitue une attaque contre le

Cercle et contre moi particulièrement.

En effet, mon cher docteur, vous chan-

gez d'attitude. Ce n'est plus un groupe du

Cercle que vous dénoncez, c'est le Cercle

hii même que vous accusez, et quelle est sa

faute à vas yeux ?

D*avoir, en toute occasion, fait l'apothéo-

se de cei^tains homhies on lutte ouverte

avec Mgr l'Archevêque ou avec quelque 4

unes de nos institutions religieuses.

Le cas est bkn gi*ave, mais jamais vons

ne pourrez prouver cette futile accusation.

Discutons la cependant, carje veux vous

convaincre de votre grave erreur.

Faire l'apothéose d'un homme, c'est lui

rendre, du temps de son vivant, des hon-

neurs considérables.

Or, quels sont les heureux mortels qui
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t\

ont ét^ ainsi, de la part du Corcle, l'objet

de distinctions aussi ilattouses ?

L'histoire est là, mon cher docteur, et

elle vous dit que les seuls honneurs rendus

par îo Cercle aux vivants, les seules apo-

théoses qu'il ait tont<îes, ça été, de temps

•X autre, la présentation d'une adresse de

félicitation ou do bienvenue.

Depuis dix-huit moi>*, quatre l'ois l'occa-

sion s'est présentée et quatre lois le Corcle

on a profité pour faire, comme vous le

dites, l'apothéose de certains hommes.

Yoici, par oi*dre de date :

1. En juin 1882, présentation d'une

adresse au général do CLarette
;

2. En novembre 1883, présentation

d'une adresse à M. Ph. Landry
;

3. En décembre 1883,présentation d'une

adresse à Son Excellence le Commissaire

Apostolique
;

4. En décembre 1883,présentation d'une

îidresse à M. le Curé de St-Eoch, repré

sentant alors autorisé de Mgr l'Ai-cheve

que de Québec auprès du Cercle catholi-

que.

§
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Ce Bont'^là les seules apothéoses qu'ait

tentées le Cercle, depuis dix-huit mois.

jùaquello de ces adresses vous fatigue

au point d'amener votre démission ?

Est-ce l'apothéose du général de Cha-

lette ou celle de Son Excollence le Com-
missaire Apostolique ? Wi l'une ni l'autre,

évidemment.

Est-ce l'adresse présentée à M. lo Curé

de St-Eoch, en sa qualité de Visiteur du

Cercle, de représentant de Mgr l'Arche-

vêquo de Québec ? Jo ne le crois pas, car

alors vous feriez insulte à Mgr l'Archevê-

que lui-môme, et cela ne doit certainement

pas être votre intention.

Il ne reste plus que l'adresse qui m'a

»Hé présentée.

C'est donc celle-là qui vous fatigue.

En me la présentant, le Cercle, c'est du

moins votre prétention, a tenté do faire

l'apothéose do certains hommes qu'il

navait en lutte ouverte avec Mgr TArche-

vêque ou avec quelques unes de nos insti-

tutions religieuses.

Votre accuji^ation, il est vrai, est plus

générale; et ce que vous reprochez au
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! Il

*"'

Cercle c'est de ne laisser pf>sser aucune

occasion san» que cette institution n'en

profite pour tenter de faire ce que vous

condamnez. Ce n'est pas un fait particu-

lier qui soulève ainsi votre indignation,

c'est au contraire un péché d'habitude,

une tendance constante et souveraine-

ment déplorable que vous attribuez au

Cercle.

Ainsi formulée, votre accusation ne rend

pas du tout votre idée, et vous ne pourriez

Jamais, J'en suis sûr, la soutenii* un seul

instant. Si c'était à recommencer vous

n'oseriez pas la répéter, car vous devez

maintenant vous apercevoir qu'elle est

une insulte à tous ceshommes que je viens

de nommer, et dont le Cercle a tenté

l'apothéose.

îTon, mon cher docteur, vous n'avez

jamais eu l'intention de donner à votre

accusation un caractère aussi général, et si

vous vous êtes oublié à ce point, on doit

attribuer cette erreur à la bonté de votre

âme ; en habile et compatissant médecin

vous avez voulu dorer la pilule avaat do

me la pi'éseater.
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Meroi, docteur,' o-est peine inutile, Je

n'en prends pas de vos pilules.

G*est donc TadreBse de félicitations qtii

m'a été présentée par le Cercle catholique

de Québec, le 21 novembre dernier, qui

vaut à cette institution la piquante remar*

que que, contrairement aux règles de la

bienséance, elle a fait rapothéose de cer-^

tains hommes.

Et quels hommes ? je n ai qu'à vous

citor pour rapprendre.

Ce sont ces mécréants que le Cercle

*' savait en lutte ouverte avec Mgr l'Ar-

'* chevêque ou avec quelques unes de nos
•' institutions religieuses'.

"

Votre phrase est perfide, mon cher

docteur, et, en second lieu, elle n'est eeri-

tainement pa» vraie.

Elle est perfide, parceque, sans avoir le

«ourage de* m'accuser directement et loya"^

lement, vous insint^a, d'une manière bien

détournée, queje suis en lutte ouverte, soit

avec Mgr l'Archevêque, soit avec quel-

qu'une de nos institutions religieuses.

Wi bien ! je voua défie de prouva une

t^lle assertion.



Je l'affirme ici publiquement, je tie buIh

en lutte ouverte ni avec Mgr TArcheve-

quô do Québec ni avec aucune institution

religieuse.

?i je suis allé à Eome, c*C8t uniquement

comme procui'eur de mon père dans son

diiïcrend avec monsieur le grand-vicaire

ïïamel. Personnellement, jusqu'à ce jour

du moins, je n'ai eu maille à partir ni avec

Mgr FArchevêquo, ni avec aucune insti-

tution religieuse quelconque.

Que si vous voulez absolument identiiioi*

ma personne avec la cause même que je

suis allé plaider à Homo, si le fait de

prêter mon concours comme procurom* «

une cause quelconque doit sulïire }K)ur

m'en faire épouser toutes les responsabi-

lités, alors, avouez-le,quelle ne doit pas êti^e

la responsabilité de certains avocats qui

ont prêté le concours de leur parole et de

leurs talents pour aller arracher, jusqu'à

la Cour Suprême, une décision attenta-

toire aux droits et aiix libei'tés de l'Eglise !

Si le fait de m'être adressé, au nom de

mon père et avec l'autorisation de Mgr
l'Archevêque, non p^ aux tribunaux
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ne 6U1H
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)as êti'o

ats qui

et de

jusqu'à

ttonta-

Eîglise !

lom de

e Mgr
mnaux

tribunaux civile do mon pay», mais au

Souverain Pontife lui-même ; si cet acte

profondcjment catholique, incontestable

ieconnais8ance des droits de l'Eglise,

vous scandalise à ce point qu'il vous soit

désormais im])ossible de rester au Cercle

catholique, parce que je ferais partie de

cette institution, et que vous trouveriez

on moi un homme en lutte ouverte avec

l'autorité religieuse, quels ne doivent pas

être aloi*s vos scrupules, les remords de

votre conscience, lorsque tous les Jours

vous coudoyez, dans une autre institution

dont vous êtes l'une des lumières, des

hommes qui se sont fait les avocats de

l'influence indue.

î^e l'oubliez pas en eifet. vous avez

romme collègue dans le professorat, l'avo-

cat par excellence de Vinfluence indue du

clergé, et c'est M. Langelier qui a contri-

l)ué à obtenir de la Cour Suprême ce

Ihmeux jugement que l'Episcopat tout

intier a justement flétri.

Or, M. Langelier est un de vos collègues.

Il est également un de vos collègues celui

c[ui, il n'y a pas longtemps, dans un ban-
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quet reste célèbre, faisait l'élogo public,

j'allais dire Tapothéoso, do Gambolta ot de

toute la sainte canaille de la république

française.

Si vous ne pouvez rester au Cercle ca

tholique plus longtemps, parceque vous

croyez y trouver—ce qui n'est pas le

cas—des hommes en aitte ouverte avec

l'autorité religieuse, que veut dire alors

cette persistance singulière à vouloir con-

server une chaire dans une autre institu-

tion où vous trouverez, à coup sûr, des

hommes qui ouvertement ont combattu

les droits de l'Eglise et compromis sa

cause sacro-sainte ?

Mais, cher docteur, donnez immédiate

ukent votre démission comme professeur

à l'Université. Assui^émont vous ne vou-

driez pas avoir deux poids et deux mesures

et vous ne reculerez pas devant Timpérieu

se nécessité de faire ce que la '• bienséance
"

exige, ce que la logique vous impose, ce

que le souci de votre honneur réclame do

la rnanière la plus énergique.

Franchement, tenez-vous encore à votre

second motif do démission ?

Dm
110uvc

En
chacu:

prêta

vous f^

di'oit,

d' non
vous

après

rendu
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Me
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Bons eeoas veuillûz, non pas affirmer de
nouveau, mais bien et dûment prouver.

En attendant, je nie catégoriquement

chacune de vos assertions, et je me déclare

prêt à discuter avec vous et avec ceux qui

vous soufflent, au triple point de vue du
droit, des faits et des convenances, cette

d' jQOnstration dont j'ai été l'objet, qui

vous scandalise si fort, mais qui n'est,

après tout, qu'un respectueux hommage
rendu à un acte du Souverain Pontife.

Villa Mastaï, ^ janvier 1884.

m
Me voici, mon cher docteur, rendu au

troisième motif de votre démission. Vous
l'avez formulé comme suit :

" 3. C'est qu'un grand nombre des
• ennemis de notre Archevêque et de
" notre Université Catholique (chose tout

à fait étrange pour un Cercle soi-disant
' catholique) font partie de la dite
' Société, et contribuent jjar leurs pa-
' rôles et par leurs actes à fausser la

mission que le Cercle s'était imposée en
écrivant sa constitution."

,i

Cette troisième raison n'est que la

épétition de la première et ne vaut pas

lieux qu'elle.



-.22

Kn ottet, vouH avez dëjà, en premier

lieu, (l<5noncé au sein du Cercle, l'exis-

tenco d'un certain groupe auquel vouh

avez reproché do critiquer l'autorité reli-

gieuse et de tramer contre Laval, et

maintenant vous affirmez que la mission

(lu Corde est faussée par les actes ofc les

paroles des ennemis de Mgr l'Archevêque

et de Laval que compte le Cercle.

Comme vous le voyez, c'est sensible-

ment la même chose ; l'accusation est

identique, il n'y a que les termes qui

diffèrent, et bien légèrement encore.

Ma réponse à votre premici* motif con-

vient donc au troisième, et vous me i)oi-

mettrez de ne pas la répéter.

Je vous demanderai seulement les noms

des prétendus ennemis de Mgr l'Arche-

vêque et de l'Université Laval que vous

avez constatés faire partie du Cercle.

Lorsque vous aurez terminé ce petittl<^ vos

travail. Je vous prierai de mentionner, eiiliors mi

regard de chaque nom, les paroles et Icsfcaroles

actes que vous attribuez à chacun de ccsi"dent h

coupa])les et qui vous ont décidé à von-w^gr 1^

retirer du Cercle catholicjue. J^aval, i

Poi

mépri

lo cas

parole

ori'eur

noncéc

person

Cercle

La
nuire n

Siv(

alors,

même,

("Otto ai

pui'tie, (

respong

tous VOi

ment al

Dans

[iémissi
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Pour !•: Ld do clarté ot afin d'éviter doB

in^priMes désagréables, il serait bon, dans

lo cas oïl vous réussiriez à citer quelques

paroles ou quelques actes, d'établir, sans

ori'eur possible, si ces pai*olos ont été pro-

noncées, si ces actes ont été faits par des

personnes en leur qualité do membres du

Cercle.

La distinction est importante, néces-

saire môme.
Si vous no l'admettez pas i)our lo Cercle,

alors, pour êti'O conséquent avec vous

même, vous seriez tenu do la refuser à

cette autre institution dont vous faites

pui'tie, et, du couj), TUniversité deviendrait

responsable do toutes vos paroles et de

tous vos actes, ce qui serait manifesto-

ment absui^de.

Dans le cas où vous auriez donné votre

lémission do membi*e du Cercle pai'cequo

le r)etitllû vos anciens confi'ères auraient, en de-

ncr, eupors même du Cercle, prononcé certaines

\s et Icsparoles ou fait certains actes qui pour-

do cesl'iiient les désigner comme dos ennemis de

iV vou#4gr l'Archevêque ou de l'Université

Laval, alors,pour vous aider à comprendre



que vous avez mille fois tort de ^*>h6 poser

sur toute une institution la responsabilité

purement individuelle de quelques uns de

ses membres, je vous prierais de signer lo

document suivant :

*^ A Monsieur le Eecteur

" de rXJnivorsité Laval.

" Monsieur le Eecteur,

**' J'ai donné tout dernièrement ma
** démission comme membre du Cercle
" catholique de Québec, parceque j'ai

'* constaté qu'il y avait dans cette sociétc'

** catholique dos ennemis de Mgr l'Arche
'* veque de Québec et de l'Université
" Laval. Or, la logique a d'impérieuses
" et bien dures nécessités, et aujourd'hui,
" pour une raison plus grave encore, jo

" dois me retirer de votre propre institu-

" tion. Je constate en effet que dans notre
'^ Université catholique il y a eu et il y
" a encore dos hommes qui sont les enne
*^ mis de Notre Sainte Mère l'Eglise ; il

3

*' a eu et il y a encore des pix)te8tant9 qui

'* par leurs paroles et par lem-s acte

faussent nécessairement la mission qu
l'Université s'était imposée en écrivar

sa constitution. Or, vous comprene
qu© f-i je ne puis pas rester au Oerci

n

i.
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Îarcoque j'y trouve des ennemig /io

<aval, à plus forte raison ne puiaje
•' demeurer dans votre institution où j'ai

'' coudoyé hier encore un ennemi de ma
'^ reli^on.

*'

Que la juste et sévère réponse que pro-

voquerait votre démission, donnée pour un

tel motif, soit la condamnation même de

votre conduite vis-à-vis du Cercle.

Et maintenant, mon cher docteur, laissez

moi vous le dire en toute franchise. Mgr
l'Archevêque do Québec et rUnivei*sité

Laval n'ont pas d'ennemis parmi les mem-
bres du Cercle. Lo Cercle a toujours

marché en parfaite union avec son vénéra-

ble Archevêque et n'a jamais, on quoi que

co soit, méconnu son incontestable autori-

te. C'est également parmi les membres
du Cercle que l'Université a trouvé ses

plus chauds partisans, ses défenseurs les

plus zélés. Cette grande et belle institu-

tion, qui s'est imposée des sacrifices con-

sidérables, dont nous admirons les géné-

reux efforts, sera toujours, je n'en doute

pas, un honneui* pour notre ville et une

gloire pour notre patrie. Qu'elle marche,

libre de toute entrave, vers le noblî but
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qu'elle s'est proposé

;
que victorieuse ell«

atteigne, sous la bienfaisante surveillance

de rEpiscopat, les hautes destinées pou

lesquelles elle a été fondée, et jajnais, vous

pouvez en être sûr, jamais le Cercle ni

aucun de fics membres n'aura la témérité,

ni n^ême le dédr de comprimer une seule

do ses expansions généreuses, d'arrêter le

moindre de ses élans pati'iotiques, d'en-

rayer on quoi que ce soit sa louable et

irrésistible progression dans la voie du

bien.

Yotre présence d'ailleurs, pendant sept

années au Cercle, est une réfutation vie

torieuse du motif que vous invoquez an

Jom'd'hui pour vous en retirer. Jamais,

vous ne seriez resté si longtemps au

milieu de nous, si réellement nous eus-

sions été les ennemis et de l'autorité reli-

gieuse et de cette grande institution qu'on

appelle l'Université-Laval.

Cessez donc d'invoquer un motif qui

vous condamne.

IV
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La quatrième de vos raisons vaujiorcle:

encore moins, si c'est possible.
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La voici :

" 4. C'est que la coustitution eîlc-

• même (du Cercle), ne prêtant guère aux
' changements dans le recrutement du
' personnel qui compose le comité et pour
• ainsi dire Fâme du Cercle, il s'en suit
" qu'il n'y a guère à compter avec un

' changement prochain dans l'esprit qui
' anime aujoum'hui cette société ou j)lutôt

un ce ain nombre do ses membres diri-
'' géants."

Ici, mon cher docteur, vous vous mettez

simplement un doigt dans l'œil et incon-

sidérément vous souffletez Mgr l'Arche-

vêque lui-même.

Tous vous plaignez de la constitution du

L'crcle
;
plus que cela, vous donnez votre

l(5mission de membre du Cercle catholi-

|iie parce que cette constitution ne ren-

contre pas votre approbation, en ce sens

qu'elle ne '* prête guère aux changements

dans le recrutement du personnel qui

' compose le comité.''

Yoyons tout d'abord si les faits justi-

ient votre attaque.

Voici ce que dit la constitution du

Cercle :

i'-»!

ii

1
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" Art IJC.—Comité de Direction.^La

" direction du Cercle Catholique de Québec
" est confiée à un comité composé de douze
*' membres actifs

** Art X— § 1. Election des membres du
" Comité de Direction.—Le Cercle Catholi-
" que de Québec élit, le premier mercredi
" après le vingt-six mai de chaque année,
" six directeurs, à une assemblée générale
" dûment convoquée à cet effet suivant
'' l'art xr.

**
^ 2. Scrutin secret,—L'élection se fait

" au scrutin secret, d'après une liste pré-
" parée par le 'omité de Direction et

'' contenant deux à trois fois plus de noms
<* que de Directeurs à élire, avec, en outre,

<* les noms des directeurs sortant de

t* charge. "

Chaque année donc les membres du

Cercle choisissent eux-mêmes six direc

teurs, c'est-à-dire que chaque année il y a

renouvellement de la ?noiïi^ du nombre des

membres qui composent le comité.

Ces six directeurs nouveaux sont choisis

sur une liste de vingt-quatre membres, dont]

dix-huit sont de nouveaux candidats et le

six autres, ies membres du comité sortan

do charge.

L'élection se fait au scrutin, le choi

do si:

prop(

II

faveu

({ue a

comit

une 01

Ton

môme
lu Ce]

Ces
ils l'en

Vou
quatri(

la siir

attaqu(

Elle

la plus

Youi

Mais e]

TOUS m
té spé

H 19 1

ù il s'

tdeF
on qu

ique d
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do six membres, sur vingjt-quatre qui sont

proposéSj est parfaitement libre.

Il y a donc trois chances contre une en

faveur d'un renouvellement complet, cha-

que année, de la moitié du personnel du

comité, et il y a vingt-trois chances contre

une en faveur d'un renouvellement partiel.

Tout dépond de l'élection, dn choix

môme que veulent bi<3n faire les membres
(lu Cercle.

C'est leur droit et ils l'exercent comme
ils l'entendent. Qu'avez-vous à dire ?

Vous le voyez, mon cher docteur, votre

f^
^^

d^
quatrième motif ne vaut plus rien devant

h simple exposition des faits. Votre

attaque est souverainement injuste.

Elle est ridicule même, et vous met dans

la plus singulière des positions.

Vous vous plaignez de la constitution !

Mais elle a été élaborée par vous, oui, par

. . TOUS même, en chair et en os. Vous avez
^

X
'^^ spécialement invité à ces deux séances

®^'
lu 19 novembre et du 4 décembre 18*77

^

)ù il s'est agi do l'étude, do la confection

t de l'adoption déânitive do la constitu-

ion qui régit aujourd'hui le Cercle catho-

iquede Québec.

bres du

direc

ée il y a

nbre des

sortan

e choi:
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Vous avez uccept45 cotte invitation

«pédalo et vous avez assisté à ces deux

séances du comité d'organisation.

Les minutes en font foi. Lisez pour

votre propre édification.

'' Séance du 19 novembre 1877, sous la

" présidence do M. le Chevalier Yinceletto

''M. le Président annonce au comité
'' qu'il a prié MM. Dr YEEGE, Ernest
" ôagnon et E.-A. Barnard, d'assister à h
" présente séance dn comité, vu les affaires
^' importantes dont le comité devait prendre
*' connaissance."

Vous n'aviez pas le droit d'être là, mou
cher docteur, mais le comité, ayant

confiance dans vos lumières, voulant les

mettre à contribution pour le plus grand

bien du Cercle, vous a envoyé une invita

tion spéciale que vous avez bien voulu

accepter.

Vous voilà donc rendu au milieu de

ceux que vous appelez les membres diri-

geants du Cercle. Que va-t-il se passer ?

Ecoutez !

" M. le Dr Dionne donne lecture d'une
*' lettre de Mgr rAi*clievêque dans laquelle
*' il suggère quelques amendements à la
'* constitution, avant de l'adopter déflniti-
'* vement."

n



— 31

itation

doux

\ pour

sous la

icelettc

comit<5

Ernest
ter à la

affaires

prendre

là, mon
I
ayant

ant Ic!^

grand

invita

voulu

lieu do

es diri-

asser ?

d'une

laquelle
I

Its à lai

léfiniti-

Vous n'étiez pas le /seul à travailler à

cette œuvre importante de donner à une

nouvelle société une constitution qui assu-

rât son existence. Mgr l'Archevêque lui-

même a prêté, on cette occasion, son

concours précieux, et le Cercle a été mille

fois heureux do pouvoir bénéficier do 'son

sages conseils ot des fruits de son incon-

testable expérience.

Mais continuons ;

'^ M. le Dr Dionne donne lecture des

amendements faits à notre constitution

selon les désirs do Sa Grandeur Mgr
VArchovêquo do Québec, ot do la lettre

do M. le chevalier Vincolette en répon-

se à cfelle do Mgr rArchovêque dans
laquelle il suggère des amenderaonts à

notre constitution.
'^ M. le Dr Dionne doime lecture de la

constitutimi entière avec ses différents amen-

dements et telle qu'elle doit être présen-

tée pour adoption à Mgr
^
rArchovêque.

*' (signé) P. Malouin.
"

Les commentairet^ sont parfaitement

liiiutiles.

Voici maintenant le compte-rendu d'une

séance subséquente :



*y ^ésknoù du 4 dëcombrio 18ffl.

^^Priésonts : MM.Déiy,SaiïJ8on,Lang}fti8,
** C. Viûcelette, SlaiFord, Livernois, Dr
" Dionne, Vallée, Mackay et Barnard,
" Gagnon et Dr VERGE (ces trois
*' jderniers) sur invitation spéciale faite par
** le comité pour la séance présente,

'* Le secrétaire donne au Comité lectu-

" re de la lettre de Mgr TArchevêque de
Québec dans laquelle il approuve la

constitution telle que modifiée et souhai-

te au Cercle longue vie, prospérité et

" succès.

ii.

n

u P. Malouin

Voici cette lettre de Mgr TArchevêquo

de Québec ; vous l'ayez déjà lue, cher

dooteui', mais lisez-la eucoi-o ; elle dit

beaucoup pour le Cercle et pi\>uve beau-

coup contre vous.

Qtté bec, 23 novembre 18?1^.

"M. le Chevalier Vincelette,

*' Président du Cei»cle Catholique

de Québec,
'< M. le Président,

" J'ai l'honneur d'accuser réception d
" votre lettre du 20 courant, avec copi
*' des coTistitutions du Cercle Catholiqu

''de

' cox

u

u

ti

mo
vesi

Ion
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sur
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lion (]
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518, Ih'

arnard,

i trois

siite par

•

é lectu-

êque de

ouve la

tsouhai-

érité et

)U1N
)'

hevêquc

ae, cher

elle dit

e beau-

mi.

que

luébec,

' d6 Québec, modifiées confomUnwU axix
'^ suggestions faites dans ma lettre du 17
' courant,
" Il ne me reste plus qu'à vous exprimer

" mon approbation et à souhaiter ao nou-
'^ veau au Cercle Catholique do Québec
" longue vie, prospérité et succès.

" Veuillez agréer, M, le Président, Tas-
' surance de ma considération distinguée.

'' (signé) t E. A. Arch. de Québec.

Et, comme si cette précieuse approba-

tion do la constitution du Ceixîle ne suf-

lisait pas, voilà que lo 11 décembre 1877,

Son Excellence le Délégué Apostolique,

feu Mgr Conroy, apporte de son côté, au

nom même duSouverain Pontife, la faveur

non moins signalée de sa propre approba-

tion et de ses abondantes bénédictions.

Tout dernièrement encore, Son Excel-

lence le Commissaire Apostolique a renou-

velé en faveur du Cercle cet acte do pré-

cieuse approbation et do paternelle solli-

citude.

Et vous, mon cher docteur, que faites

r'ous? Vous vous plaignez do la constitu-

ion ? Mais ello est votra couvre. Non
eulement vous Tavess approuvée mais

2
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vous l'aver faite telle qu'elle est, et au-

jotiixi'hui vous reniez cet enfant de vos

anciennes prédiloctiouB, et priécisément

parce qu'il a conservd la physionomie, le

caractère propres que vous lui avez

donnés I

En vérité, en vérité, vous vous mettez

un doigt dans l'œil.

Vous condamnez aujourd'hui la consti-

tution du Cercle ? Mais vous condamnez

là ce que Mgr rArchev(iç[UO a ploinemenl

approuvé, ce que lo Délégué du Saint Siège

et lo Commissaire Apostolique ont publi-

quement reconnu et béni.

Etes-vous donc aveugle ? No voyez

vous pas que cette quatrième raison quo

vous donnez pour justifier votre démission

est une sanglante injure que vous lanciez

contre l'autorité diocésaine, im soufflet

non moins violent que vous donnez et à

Mgr Gonroy et au Commissaire Apo
toliquo ?

Vous vous condamnez vous-mdmc et

vous insultez l'autorité religieuse, YoiU

la réelle signification do votre quatrième

et à jamais malencontreuse raison.
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Docteur, 41 est heureux pour vous que

vous ayez quitta le Cercle, car votre con-

duite actuelle justifierait parfaitement

cette institution de voter vôtres expulsion

ûnmédiato.

Que faites-vous en effet ?

'' Nonobstant les préceptes de la charité

chrétienne " vous ne vous gênez pas " de

consti- 1
critiquer un acte émanant de l'autorité

religieuse.
"

Pris on flagrant délit, vous seriez impi-

toyablement mis à la porte.

Bénissez votre étoile ; vous êtes sorti à

temps.

Votre quatrième raison n'en reste pas

moins une injure pour Mgr l'Archevêque,

pour vous la plusgrave des inconséquences,

ot pour le Cercle une accusation toute

gratuite que no justifient aucunement les

faits.

Y tenez-vous encore ?

Villa Mastaï, 8 Janvier 1884.

iiômc et

. Voilai

atrièmel Que nous dit vojtre cinquième motif de

tlémission ?

idamnoz

linement

int Siège

nt publi-

) voyez

ison que

émission

s lancA-'z

Boufflet

ez et à

c Apo

V



-~^

'* 5o. C^cst que le Corde en refusant
" d'ottvrii» 808 portes à un certain nombre
'* de catholiquoH, du reste honnêtes et
'' respectables, pour dos raisons politiques
" ou autres, s'est montré trop exclusif et
*' n'a pas rempli le but pour lequel il a été
*' fondé. Inmanifestationeveritatisdovaii
'' ôtre son immortelle devise ; or, la mani-
'' festation de la vérité no doit pa» ôti*e
'* restreinte à nn certain groupe d'indi-
'* vidus î\ couleur et à idées choisies d'a-
** vance, mais elle s'adresse à totts les

•vhommos de bonne volonté.
"

Vous comprendre, mon cher doctem*,

devient difficile, et trouver dans tout cet

étalage de mots sonores et de phrases ù

eifôt, la raison véritable de votre démission

est simplement une impos- biiité.

Totre pour des misons politiques otj

awfres est superbe.

Voyons, mon cher docteur, jouons franc

jeu et ne craignons pas d'appeler les

choses par leur nom.

Vous accusez le Cercle de ne pas ouvrir

ses portes à tout le monde. Il paraîtrait

même que certains catholiques, " honnêtes

et respectables du reste," sont là à craquer

le marmot, et leur tour d'entrer dàBstia

forteresse n'arrive pas.
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A qui la faute ? Mais à vous et à tous

ceux qui, comme lo Dr Verge, ont ti*a-

itiques |
vaille à doter lo Cercle de cette constitu-

tion, approuvée par Mtgv TArchevéque, et

qui rend si difficile Tadraission dos mem-
bres.

Car, il n'y a pas à se le cacher, il est

tiès difficile aux humains do pénétrer

dans ce sanctuaire que vous venez de

déserter. H est beaucoup plus facile d'en

sortir.

La constitution s'exprimo ainsi :

" AftT. Yll.^AdmiàSim des membres—
" Toute personne, pour devenir n embre
" du Cercle, sera proposée par deux mem-
" bres dtt Comité de direction, à troii!^

QT} \^ séances du dit comité et devra réunir
Vwnanimti des voix des directeur» pr^f-

, ^ seat« à chacune de ces trois séances.
Is franc

or loB Vous voyez que c'est une épreuve isé-

ieuseà subir et rien d'étounant qu'elle

ouvrir ^^^ ^^^ âitale k *^ ceHain nombre de catho-

attrait iq^ôsdtt reste honnêtes et respectables.*'

nnêtes Qïi'ttn seul membre du comité se pcch

roquer ^^^^^ contre vai candidat, et de suite^ le

ans ta^ ^^ ^^ celui-ci est infidUibl^Mnent écarté,

insl le veut la constitution que vous avez
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donnée au Cercle, que vous avez approuvée

et signée, à laquelle Mgr l'Archevêque

lui-même a bien voulu donner «ta solen-

nelle approbation.

Mais il y a plus encore II peut arriver,

lorsque le comité délibère sur la réception

Vun nouveau membre, qu*il se forme de

suite une opinion générale favorable à

cette admission. Dans ce cas, un dissi-

dent pour ne pas entraver le mouvement

ou froisser l'opinion de eos confrères,

poui'rait fort bien ne pas formuler la

iienne et abandonnerait ainsi une opposi-

tion qui lui paraîtrait peut-être singulière.

Pour obvier à cet inconvénient, pour don-

ner à tous les membres du comité nn€

liberté entière d'action et pour assurer au

Cercle un recrutement qui lui fournisse dei

sociétaires sans reproches, Mgr TArcht'

vêque de Québec a daigné suggérer ui

amendement à Fart. VII que je viens d

citer, et, à la demande do Sa Grandèurj

vous avez bien voulu ajouter le dispofeitii

suivant qui rend les élections des membr
encore beaucoup plus difficiles :

^' I

votation se fait au scrutin secret,
"
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Donc, mon cher docteui*, un seul mem-

bre du comité peut, par son vote donné

on secret, empêcher n'importe quel catho-

lique, '* du reste honnête et respectable
'*

de devenir membre du Cercle.

Et vous allez reprocher à tout uu corps

l'acte isolé d'un seul membre ! quand

même les onze autres membres du comité

auraient donné, animaient manifesté par

leur vote, une opinion contraire I

Est-ce juste de votre part ? iNTon, mille

t'ois non.

Et ne dites pas que la constitutiou

est absui*de ; c'est votre œuvre. C'est

l'œuvre do l'autorité elle-même qui l'a

façonnée à sa guise. Votre plainte serait

alors, comme elle l'a déjà été, votie

propre condamnation et une manifeste

insulte à Mgr l'Archevêque.

Je vous le demande maintenant : de

c[uel droit venez ^ ous scruter les intentions

et qui vous autorise à assigner à un simple

vote donné au scmtin des motifs *^ politi-

ques ou autres ?
'

Votre diplôme do médecin ne vous ac-

corde certainement pas cette latitude, un
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peu trop grande que vous prenesî do vou-

loir sonder les cœura et les reins. . ,

Vous dites que le Cercle, dans ees ques- 1 ^®i''

tions d'admission ou do refus d'admission j
^'^^"

de nouveaux membres, est complètement
—

mû par dos motifs que vous condamnez
puisqu'ils vous déterminent à sortir du

Cercle, et quels sont ces motifs ?

Ce sont des raisons politiques ou autres;

voilà du moins ce que vous avez écrit.

D'aboixi, vous n'avez pas le droit de

scruter les intentions des autres ; ensuite,

votre accusation est formulée de manière

à no rien dire du tout.

Vous les a-t-on jamais fait connaître ceJ
raisons que vous attribuez au Cercle au-

jourd'hui, et que veut dire votre singulière

manière de vous exprimer dans une ma-
tière aussi grave ?

Politiques ou autres, dites-vous on par

lant de ces raisons. Mais lesquelles da
deux ? voilà ce qu'il importo do savoir et

ce que vous n'osez dire.

Les raisons invoquées sont-elles politi

ques f que ne le dites vous alors ? No
aurions au moins une accusation spéci
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do vou-

3e3 ques-

imission

lètement

idanmoz

sortir du

u autres;

îcrit.

droit de

ensuite,

manière

laîtro ces

orclo au-

nguliêre

une ma-

en par-

îllos de«

savoir ot

que, portant sm* un sujet quelconque, et

je pourrais vous répondre. Mais que me
servirait de vous réfuter ot de vous prou-

ver que la raison politique, dans le sens

que vous Fentendoz, est complètement

bannie des délibérations du Cercle ? ne

pouvez-vous pas me répondre :
*' Mais j'ai

dit politiques ou autres'' ?

Yoyez-vous maintenant toute l'élasticité

de votre perfide accusation, et n'ai-je pas

parfaitement raison d'affirmer que formu-

lée ainsi, elle no veut rien dire du tout....

quoiqu'elle soit manifestement destinée à

insinuer beaucoup.

Politiques ou autres ; de grâce expliquez

vous, mon cher docteur, et dites nous har-

diment ce que nous devons comprendre.

Devons-nous comprendre que vous don-

nez votre démission comme membre du

Cercle, parceque celui-ci repousserait des

catholiques pour des raisons politiques ?

Ou autres ? mais alors quelles sont ces

autres raisons. Il importo fort de les

connaître. Elles peuvent être en effet

excellentes ot alors dans quelle mauvaise

poôttion no seriez-vous pas placé.



J'incline à crdii^e cependant que voub

avez réellement l'intention de dénoncer ici

ce que vous appelez les raisons politiques

puisque, cinq ou six lignes plus loin, vous

ajoutez " que la manifcstalion de la vérité

*' ne doit pas ôtre restreinte à un certain

'' groupe d'individus à couleur et à îdéefe*

" choisies d'avance."

Docteur, franchement vous m'étonnez.

îTon, ce n'est pas vous, vous un conserva-

teur, qui avez écrit ces lignes d'où s'é-

chappe, à n'en pas douter, le vrai cri du

libéral confondu et humilié.

Cette clameur, je la connais. Plus d'une

fois elle a fj-appé mon oreille, mais tou-

jours elle s'est élevée des sentines du libé-

ralisme, et, aujourd'hui encore, ce sont les

grands-prêtres de cette erreur condamnée

qui mugissent ainsi, à l'abri de votre nom,

leurs colères et leurs haines.

Je m'en moque.

Yous, mon cher docteur, vous n'êtes

que leur bouclier.

On se sert de vous, de vous, un bon

catholique, de vous, un conservatenr con-

vaincu, J'aime à le croire, pour profiter
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contre le Cercle la puérile accusation qu'il

ref\i8é d'admettre des catholiques dans son

sein pour des ratsons politiques, parcoque

de tels hommes n'appartiendraient pas à

• ce groupe d'individus à couleur et à idées

rkoisies (^avancé.
"

Gela veut simplement dire, étant donnée

U\ coihposition actuelle du Cercle, que

vous reprochez, vous conservateur, au

Gorclo de refuser l'admission de certains

libéraux, '' du reste honnêtes et respecta-

bles, " et ce refus serait motivé par des

raisons politiques.

Mais vous êtes renversant, monsioui*, et

n'ai-je pas raison d'affirmer que ce doit

être un libéral qui vous emprunte et votre

nom et votre plume ?

Maintenant, comme question de fait, je

nie votre accusation.
*

Je vous ai démontré qu'avec la constitu-

tion actuelle, votre œuvre, celle de l'auto-

rité diocésaine, il est impossible, souverai-

nement injuste et ridicule d'attribuer à

tout un corps ce qui peut être l'œuvre

d'un seul, car il ne faut qu'une seule

boule noire, Jetée dans l'urne, pour empê-
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cher Tadmiôsion do n'importe quel catho-

lique " du reste honnête et respectable.
"

A ce point de vue, vous no pouvez pas

attaquer le Cercle, sans vous briser vous

même.

Si l'on consulte maintenant les faits, et

c'est là un travail que vous auriez dû faire

avant de lancer votre accusation, on voit

que le Cercle a refusé, do temps à autre,

l'admission de certaines personnes, et l'on

constate, sans la moindre difficulté, l'ab-

sence complète do motifs politiques dans

de tels refus.

La meilleure prouve c'ejjt que les can-

didats malheureux appartiennent égale-

ment et au parti conservateur et au parti

libéral.

Cela vous avait échappé, sans doute.

Votre accusation ^perd donc ce second

appui, et avec elle tombe, pour ne plus se

relever, la cinquième raison qu'on vous

avait soufflée pour motiver, après coup,

votre démission de membre du Cercle

catholique.

Il ne vous reste plus qu'une seule rai-

son ; c'est le sermon même, le remarqua-
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ble aormon, prononce le jour de Koél, à la

Basilique par le révérend M. Legai*é.

Encore vingt quatre heures, mon cher

docteur, ci cette raison vous ne l'aurez

plus.

Villa Mnstaï, ^ janvier 1884,

YJ

Vous terminez renoncé de vos raisons

en donnaut<^mme indiscutable argument,

cenimo suprême et irréfutable motif le

sermon même, prononcé à la Basilique do

(ia^ébec, le jour de Noël.

C*est à lire.

" Si, par hasard, ditos-vous, le eomitc
•^ ne ti'ouvait pas mes raisons bonnes, je

* me piermcttrais de lo référer au sermon
'' prMioncé à la Basilique de Québec, le

'' jour de Noël, 2ô du courant, pai' Mon-
" sieur le Grand-Vicaire Légaré ; il trou-
•* vera dans la seconde partie de ce remar'
quable discours des motifs plus que

• suffisants jx^ur justifier pleinemeiii ma
présente démarehe .

"

Voilà qui est iissez habile ; m^ais, evjvièx

moi, docteur, ce a'est pas de tous, ic
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il'

reconnais encore ici cette fine diplomatie

qui me tond le plus perfide des pièges.

Dieu merci, je «aurai Téviter.

Supposons toutefois que celte sixième

raison soit réellement de vous.

Vous vous êtes (ait alors le raisonno-

ment suivant :

Ou bien on ne me répondra pas, grâce à

la mention que je fais du sermon d'un

grand-vicaire, ou bien on ne discutera

que les cinq premières raisons données,

sans oser toucher au sermon, ou bien oji

répondra au tout.

Dans le premier cas, je sors victoj'ieux.

intact, d'une lutte que j'aurai commencée,

et non sans îivoir porté au Cercle un coup

terrible on insinuant que cette institution

a été dénoncée, du haut de la chaire do

vérité, par un haut dignitaire de TEglise.

Dans le second cas, si on ne répond qu'à

mes cinq premières raisons, sans oser

toucher î\ la sixième, je sors victo-jeux

«{uand môme, car j'aurai toujotu*-^ la res-

source de dire ([uc si on a réfuté mes cinq

premières raisoîis on s'est bien gaixié do

toucher à la sixième, qui alors passera

pou^

lais£

carrl

liabil

A
(lacij

s'att

men
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pom* la véritable otqiii, en me sauvant, ne

laissera pas moins le Cercle gisant sui* le

carreau, et. mortellement atteint par mon
habile insinuation.

Enfin, dans le dernier cas, si quolqu'au-

(lacieux pousse la témérité jusqu'à vouloir

s'attaquer à ma sixième raison,immédiate •

ment je crie : au profane I Je dénonce

au public le misérable qni osera discuter

dans la presse ce sermon que j'invoque, je

le signalc^ux autorités religieuses et il

pourra se dire mille fois heureux, le plus

fortuné des humains, s'il échaj>pe î\ la cen-

sure, à une condamnation qui devra le

ruirc entrer sous terre.

A^oilà, mon cher docteur, quel a dû être

\ otre raisonnement, et volontiers j'admets

qne ce dernier coup, à première vue du

moins, est habilement dirigé.

Seulement, léger inconvénient sans

doute, l'arme éclate entre vos mains et le

coup, au lieu de nous tuer, vous inflige do

cruelles blessures.

J'aborde la question "que soulève votre

sixième raison, avec toutes les délicateases



-41-

qu'elle demande, et je veux la traiter arec

cette réserve que la prudence n'impose.

Laissez moi vous dire do suito que je ne

discuterai pas le sermon prononcé, le Jour

de Noël, par M. le grand-vicaire Logaré.

Il serait souverainement inconvenant de

ma part et je no me considère pas le droit,

dans les circonstances actuelles, d'appré-

cier publiquement, dans les Journaux, cet

acte de l'un de mes supérieurs ecclésias-

tiques.

Le droit, canonique indique une toute

autre procédure à suivre, et si quelqu'un

a raison do se croire lésé ou injustement

désigné par le sermon du grand-vicaire, et

qu'il veuille le redressement régulier dos

torts dont il pourrait avoir à se plaindre,

qu'il s'adresse aloi»s à l'autorité compé-

tente et que, par une dénonciation

judiciaiiHi ou paternelle, il la mette en état

de se prononcer sur la valeur de l'acte

incriminé.

Comme l'a si bien dit Son Excellence le

Commissaire Apostolique, dans sa réponse

à l'adresse de félicitations et do bienvenue

que lui a présentée le Cercle : *H1 doit y
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" aToir nn moyen dans l'EgliBO ensci-

'' gnanto de corriger pareille erreur (celle

'' d'un supérieur ecclésiastique). Oui,

*^ Messieui'B, nous avons le vicaire de

•^ Jésus-Christ, lo Pape.
** C'est de là que doit venir la correetîon.

'' Elle doit venir d'en haut et non d'en

•^ bas
."

Mais, mon cher docteui*; si jo^n'ai pas

le droit de critiquer, dans les circonstan-

ces actuelles, lo remarquable sermon do

M. le grand-vicaire Legaré, oii proncz-vous

celui d'en faii^ l'étrange application que

nous indique votre lettre explicative ?

Laissez à d'autres cotte inconvenance*

qui ne sied nullement, croyez moi, à un

bon catholique comme vous, à un citoyen

posé, à un professeur do Laval.

Que les forçats de la plume fhssent seuls

cette sale besogne et qu'ils mendient ainsi,

au prix môme de leur dignité et do leur

honneur, los applaudissements doe ba-

dauds.

" La charité chrétienne, la bienséance
"

ne vous permettent pas à vous l'emploi de

moyens si eompiromottanta.
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^'ir

Discutons maintenant quelques objec-

tions que fait tout naturellement surgir

votre sixième raison.

Vous commencez par référer le Comité

du Cercle au sermon de M. le grand-vi-

caii'e Logaré.

Le procédé est un peu singulier. D'abc

ce n'est pas au Comité iV s'astreindre à la

corvée d'aller déterrer dans un sermon ce

qui a pu vous décider à sortir du Cercle.

Puisque vous aviez poussé la complai-

sance jusqu'à donner cinq mauvaiscH

raisons, il était de votre intérêt, ce 4nc

semble, d'en indiquer au moins une bonne,

vous fallût-il pour cela, la déniclicr dais

le sermon même où vous prétendez qu'c

prenait asile.

C'est bien bon à vous de aire :
'• Cherchez

dans le sermon et vous trouverez. " Si le

Cercle eût cherché, il aurait pu tomber

sur une j-aison que vous auriez ensuite

énergiquement désavouée et c'eût été

travail à rec/ommencer.

Mais, mon cher docteur, vous avez ou

du moins vous devriez avoir une raison

pour justifier votre étrange conduite. Que

no

la

qu(
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tou

vot

voul
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no lu duiinez-vou8 alors ? Pourquoi aller

la cacher 'tans la domi-douzaino do m\}ctf

t[uc l'oi-ateur saeié a traitée, lo jour de

Xoël ?

Ce petit Jou ne vous t'ait pan honneur
;

tout au plus dénote-t-il 'a faiblesse de

votre position et l'inanit*^ des raisons que

vous nous donnez.

Et puis, ditc'6-lo moi, où ost-ii ce sermon

auquel vous renvoyez si complaisamment
le Comité du Cercle ?

Voulez-vous parler des extraits qu'en a

publiés Le Canadim du 26 décembre ?

Mais quelle confiance peut-on avoir dans

un tel rapport, pris sténographiquomcnt

dans l'église même, presque < ans le sanc-

tuaire ? Los fidèles, scandalise sans <'oute

<le la nouveauté du procédé, ont dû, plus

d'une fois, interi*ompre lo travail du

i^ténographc. D'ailleui's, n'est-ce pas un

Kcrnion de fî^ntaisie qu'a publié le Cana-

dien ? Comment le sténogi'aphe a-t-il pu

se permettre de souligner certains passages

de *' ce l'emarquable morceau d'éloquence

de la Chaire " ?

Il est vrai, d'un autic côté, que voilà
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plus de quin£e jours que le Catiaditn a

donn^ publicité à ce sermon, avec ses

paasagos en italiques ; il y a plus d^

quinze Jours qu'un commentateur do Itt

parole du grand-vicaire, se faisant jour

dans la presse, a jeté aux quatre coi -iS du

pays une appréciation quasi autorisée et,

dans un communiqué insolent, n*a pas

craint d« faire une application de ce

sermon à certaine» pci-sonnes qu'il a suffi-

samment désignées.

M. le grand-vicaire a'a point protesté,

ni conti'e la pubiâcatioa du sermon, ni

conti'e le procédé employé pour en accen-

tuer certains passagCv^j, ni contre les com-

iii«ntaires qui en font un© mercuriale

dirigée oonti-e c^-tains catholiques.

Oo fiilenoe de M. le grand-vicaire sem-

blerait indiquer qu'après tout l'invisible

sténographo n'a pas trop mal rapporté

les paroles du prédicateur, q u'il a proba

blement souligné les vrais paf^sages qui

méritaient, dans la pensée do l'orateur,

un© attention spéciale, enfin, que les com-

mentateurs de la parole sacrée ont par-

^tcment mis en i^lief l'idée dominante»
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quablo.

A ce point de vue, dont TimporUinee

n'écbappe à personne, le compte-rendu du

Canadien devrait être considéré comme
âdèle.

Le Canadien d'ailleurs est explicite.

Voici ce qu'il dit ;

*' Notre rédactcui* sur le qui-vive s'est
'* pi'^paré alors à prendre des notes stiéno-

" graphiques plus étendues et il a réussi à
" reproduire textuellement tout le reste du
" sermon. "

" Kotre reporter n'hésit-o pas à faire
*' parler l'orateur sacré lui-même parce
•^ guHl est sûr de l'exactitude de son compte
'* rendu."

Eh bien 1 mon cher docteui*, pour les

besoins do la discussion, je \ais faire

comme vous, comme le i-édacteur du

Canadien^ comme M. le grand-vicaire lui

même, je vais admettre l'exactitnde du

compte rendu donné par les journaux du

sermon prononcé, le jour do Noël, à la

Basilique de Québec.

Votre sixième raison d'abandonner le

Cercle se trouve, parait-il, *' dans la
/
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seconde partie de ce remarquable di8-

courB."

Que contient cette seconde partie ?

Je viens de la relire bien attentivement

et voici ce que je trouve. Je ne commente

pas, je n'apprécie en rien
;

je constate

seulemeut.

I. L'orateur établit qu'il y a des^ diâi-

cult4$8 religieuses au pays, et il en rend

responsables un certain groupe d'hommes
;

II. Il dénonce ce groupe d'hommes

comme coupables : 1. de traduire leurs

frères en accusation ; 2. de trouver ici une

copie exacte dos sociétés pei-vertics de

l'ancien monde ; 3. de ne pas se renlermer

dans leur rôle de laïques ; 4. de manquer

de respect à Fautorité religieuse.

III. Après avoir porté cette quadruple

accusation contre ce groupe d'hommes,

M. le gi-and-vicaire fait un appel à son

auditoire :
'' Tous ensemble, mes frères, dil-

il, rallions nos efforts pour imposer silknck

à quelques voix discordantes,''



_}6-

iblo diB-

tie?

bivomeiit

)mmonte

constate

de» diiîi-

cn rend

liommes ;

['hommes

iro îem'8

îi* ici une

.H'tieî* de

cni'onner

manquer

uadruple

hommes.

)el à son

ères, di1-

SILKN'CK

Voil;\ r i^ixQ contient la seconde partie

de " ce remarquable discoui*s, " comme
vous l'appelez, de cette mercuriale^ comme
dit \q communiqué do VEvénement.

Pour ma part, je vous le répète, je n'ai

aucune appréciation à donner. *' La cha-

rité chrétienne "et " les règles de la

bienséance "me le défendent impériense-

ment.

Pour vous, mon cher docteur, c*est tout

différent. Vous n*appartenez pas à ce

groupe d'hommes, perturbateui's de la

paix religieuse, vils accusateurs de leurs

frères ; aussi ** la charité chrétienne " et

" les règles de la bienséance " vous per-

mettent-elles de pouvoir impunément

dénoncer aujouixl'hui vos confrères et vos

amis de la veille et de vous servir de la

publicité pour faire savoir à toute une

province que vous vous retirez du Cercle

catholique, parce que, sixièmement, cette

institution a été, «ans erreur jX)S8ible,

désignée et mal notée dans la seconde

partie du remarquable sermon de M. le

<2^rand-vicaire Legarc.

Merci.
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En quoi les paroles do M. Legarë peu-

vont-elles s'appliquer au Cercle ? Vous ne

le dites pas.

Peu importe laquelle dos quatre accusa

tions est celle qui nous doive convenir
;

détail purement secondaire pour vous.

Une pi'udence de bon aloi no doit pas

d'ailleurs vous permetti*e de préciser.

Go qui vous suffit amplement, le fait

principal pour vous, qui domine tous les

autres, c'est que le Cercle catholique de

Québec a été dénoncé, le mardi, vingt

cinquième jour de décembre dernier, du

haut do la chaire de toute vérité, dans la

Basilique do Québec.

C'est du moins votre impression, c'est

ainsi que vous avez compris les paroles de

M. le grand-vicaire Legaré.

Il est heureux, croyez moi, que vous

veniez dans un écrit public, portant votre

signature, attester que c'est là la signiîî-

cation que l'on doit donner au sermon

prononcé, le jour de Noël, à la Basilique.

Un pareil témoignage vaut son posant

d'ov.



-«--
;aré peu.

Vous ne

accusa

onvenir
;

ur vous
•

doit pas

iiser,

t, lo fait

tous les

)lique do

di, vingt

rnier, du

dans la

on, c'est

aroles de

uc vous

nt votre

signitî-

sormon

basilique.

pesant

Je vous Taî d^jà dit, mon cher docteur^

l'arme dont vous Tous servez éclate entre

vos mains, ©t le coup, au lieu do nous tuer

va vous blesser.

Permettez que Je vous enlève cette arme

trop dangereuse et que je brise, en même
temps et sans effort, votre sixième et der-

nière raison.

Le sermon de M. le grand-vicaire Lc-

garé a été prononcé lo 25 décembi'e.

Vous vous appuyez sur la prétondue

dénonciation que vous y trouvez du Cer-

cle catholique, pour motiver votre départ

du Cercle.

Mais vous oubliez une chose essentielle.
ê

c'est que vous avez laissé le Cercle avant

Noël, avant lo 25 décembre, avant que le

sermon eût été prononcé à la Basilique et

publié dans la presse.

Il est donc complètement impossible que

vous ayez pu avoir pour motif de votre

démission , donnée avant le 24 décembre,

an fhit qui ne s'est produit que le 25.

Votre sixième raison est donc inadmis-

sible ; elle no vaut rien.

Qu'elle aille rejoindra ses aînées et que
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toutes ensemble elles dormeilt de rëternel
sommeil dans le fossé profond ^ae vous
m*avez généreusement aidé à leur creuser.

Peut-être un jour trouverons^iious la
raison véritable de votre démarche, celle
que vous n'avez pas encore voulu faire
connaître.

Tout dépondra do votre réponse.
En attendant, veuillez croire que mal-

gi-é notre divergence d'opinions sur les
faits que je viens de discuter, Je n'en reste
pas moins et avec beaucoup de considéra-
tion.

Votre ami dévoué

Ph. Landky.
N ïlhi Mastai, 10 Janvier 1884
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